
Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal de Calais
entre les pk 4.000 (Courbe du Cuppe) et 

pk 6.270 (écluse d'Hennuin)
Envasement Limitation de mouillage - 2.1 m 05/03/21

Un envasement sur plus de 2 km en amont de l'écluse 

d'Hennuin limite le mouillage garanti. Vous êtes donc invités à 

réduire l'enfoncement des unités et à privilégier les hautes 

eaux pour naviguer sur cette section en vous référant aux 

horaires de marée à Gravelines.

FR/2021/01760

Lys au pk 41.419  (écluse n°6 et barrage d'Armentières) Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 15/01/21 FR/2021/00192

Scarpe, dérivation de la Scarpe autour 

de Douai
 pk 27.960 (écluse de Douai - grand sas (144 m)) Avarie sur ouvrage Indisponibilité d'un sas dimensionnant 25/11/20

Le passage se fera prioritairement par le petit sas (sas de 90 

m). Le passage par le grand sas sera donc réservé aux grandes 

unités ne pouvant pas emprunter le petit sas.

FR/2020/05572

Canal de Saint-Quentin  pk 14.065 (écluse double n°9 de Crèvecoeur) Autres événements Indisponibilité d'un sas dimensionnant 12/10/20 FR/2020/04773

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Marne, embranchement de Bonneuil pk 173.050 (écluse de Créteil - Passe de 125m) Avarie sur ouvrage Modification des conditions de navigation 09/11/21

Panne sur un aqueduc amont.

En conséquence, les temps de bassinée montants seront 

légérement allongés.

FR/2021/06748

Modification des conditions de navigation

Rallongement de la durée d'éclusage

Canal des Ardennes (sur le Bief de Seuil)
entre les pk 20.050 (écluse n°6 de Givry) et pk 27.900 (écluse 

n°7 de Seuil)
Atterrissement Limitation de mouillage - 2 m 26/08/21 FR/2021/05107

Canal de Saint-Quentin
entre les pk 26.000 (bief de partage) et 

pk 84.750 (écluse n°31 de Fargniers III)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage - 2.25m 24/07/21 FR/2021/04368

Canal de la Sambre à l'Oise
entre les pk 30.043 (écluse n°18 de Grand Verly) et pk 31.642 

(écluse n° 19 de Vadencourt)
Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 27/02/06 FR/2008/03469

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

entre les pk 43.298 (écluse n°42 de Fains-les-Sources et

pk 51.732 (écluse n°34 de grande Chalaide)
Limitation de mouillage - 2 m 25/10/21 FR/2021/06430

entre les pk 51.732 (écluse n°34 de grande Chalaide) et 

pk 102.498 (écluse n°12 de Void)
Limitation de mouillage - 2 m 09/11/21 FR/2021/06722

entre les pk 6.006 (écluse n°5 de Saint-Aignan) et 

pk 38.480 (écluse n°26 de Semuy)
Arrêt de navigation 25/10/21

En raison d'une insuffisance de la ressource en eau, la 

navigation sera fermée à compter du lundi 25 octobre 2021 

sur le canal des Ardennes.

FR/2021/06398

entre les pk 30.142 (écluse n°01 du Chesne) et 

pk 6.06 (écluse n°05 de Saint Aignan)
Limitation de mouillage - 1.8m 27/09/21

Suite à la baisse de la ressource en eau, le mouillage sera 

limité à 1.80m, sur le canal des Ardennes versant Meuse, 

entre l'écluse n°01 du Chesne et l'écluse n°05 de Saint Aignan.

FR/2021/05843

A noter : 

« Il est rappelé que par décret n° 2021-699 du 1er juin 2021, prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, les dispositions liées au passe sanitaire sont applicables pour les bateaux à passagers avec hébergement, mentionnés à l'article 7 du présent 

décret ».

A signaler pour cette semaine :

- Maintien des restrictions en raison d’insuffisance de la ressource en eau sur le Canal des Ardennes, le Canal de la Marne au Rhin – branche Ouest et le Canal de la Robine.

Situation du réseau au vendredi 26 novembre 2021

Voies navigables de la Direction Territoriale Nord-Pas-de-Calais

Voies navigables de la Direction Territoriale Bassin de la Seine

Voies navigables de la Direction Territoriale Nord-Est

Canal de la Marne au Rhin, branche Ouest Insuffisance de la ressource en eau

Canal des Ardennes Insuffisance de la ressource en eau

FR/2021/06258Seine à l'amont de Paris
pk 161.140 (écluse double n°10 de Port-à-l'Anglais - 

Passe de 180m (rive droite))
Avarie sur ouvrage 14/10/21

Problème mécanique sur la porte amont de l'écluse principale 

de Port à l'Anglais.

Dans l'attente de sa réparation et afin d'éviter une usure plus 

importante entraînant un arrêt de l'écluse, il est décidé de 

privilégier l'écluse rive gauche pour le passage des bateaux qui 

peuvent naviguer avec un mouillage de 2.85m (mouillage de 

l'écluse rive gauche).

L'écluse rive droite reste disponible pour les bateaux ne 

pouvant emprunter la rive gauche.

Pour éviter des rallongements de la durée d'éclusage, il est 

demandé aux usagers d'entrer ou de sortir de l'écluse, le plus 

lentement possible.



Meuse, canal de l'Est, branche Nord
entre les pk 137.888 (écluse n°33 de Pouilly) et 

pk 272.400 (écluse n°1 de Troussey)
Insuffisance de la ressource en eau Modification des conditions de navigation 09/09/21

Avant de s'engager sur le réseau , les usagers désirant 

emprunter le secteur amont de la Meuse entre Troussey

et Verdun doivent s'informer des conditions de navigation 

auprès :

1 - du PC de Verdun au +33 329 837 421

2 - du PC de Givet au +33 324 420 157

3 - du responsable du pôle exploitation au 

+33 608 567 225

FR/2021/05440

Canal de la Meuse
entre les pk 204.370 (écluse n°19 de Verdun) et 

pk 207.425 (écluse n°18 de Belleray)
Atterrissement Limitation de mouillage - 1.6 m 07/09/21 FR/2021/05397

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud 

(sur le Bief 23 / 24)
entre les pk 13.190 (Hagenbach) et pk 15.394 (Eglingen)

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud 

(sur le Bief 31 / 32)
entre les pk 22.268 et pk 22.926 (Illfurth)

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud 

(sur le Bief 34 / 35)
entre les pk 25.522 et pk 26.789 (Zillisheim)

Canal du Rhône au Rhin, branche Nord

entre les pk 125.508 (Aval écluse 83) et pk 125.514 

(Aval écluse 83)                                                                                   

entre les pk 129.462 (Aval écluse 84) et pk 129.470 

(Aval écluse 84)

Envasement Limitation de mouillage - 1.7 m 25/11/20

Suite à la chute massive des feuilles de l'alignement de 

platanes du CRRBN, une limitation de mouillage à 170

cm est signalée à l'aval des écluses 83 et 84 pour une durée 

indéterminée. 

FR/2020/05582

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Canal du Centre au pk 63.800 (écluse 9 Océan) Avarie sur ouvrage Modification des conditions de navigation 31/08/21
Allongement du temps d'attente et regroupement des 

bateaux suite à une avarie de l'ouvrage.
FR/2021/05226

Canal de Roanne à Digoin
entre les pk 0 (port de Roanne) et pk 55.600 (jonction avec le 

canal lattéral à la Loire à Digoin)
Embâcles Limitation de mouillage - 1.4 m 13/08/21

En raison des difficultés d'alimentation liées aux plantes 

aquatiques le mouillage est limité à 1.40m en attendant 

l'avancée des travaux de faucardage qui permettront un 

retour à la normal progressif.

FR/2021/04815

Canal latéral à la Loire
entre les pk 98.50 (Pont du Crot de Savigny) et pk 99 (Pont du 

Crot de Savigny)
Obstacles à la navigation Limitation de mouillage - 1.5 m 22/03/21

En raison de travaux de confortement de la digue, le 

mouillage sur cette portion de canal est limité à 1.50m.

La vitesse est réduite à 3km/h sur la portion concernée .

FR/2021/01672

Voies d'eau Localisation Evénement Incidence Date de début Date de fin Observations N°avis

Sur le bief n°45 d'Aigremont

entre les pk 94.698 et pk 96.725

pk 116.108 (écluse n°37 et barrage accolé de 

Grand-Crucifix - Passe de 42,96m)

pk 0.000 (écluse n°41 et barrage accolé de Fourbanne)

Canal d'Arles à Fos ou Arles à Bouc
entre les pk 0.280 (Porte amont écluse d'Arles) et pk 0.470 

(Porte aval écluse d'Arles)
Atterrissement Arrêt de navigation 31/10/20 FR/2020/04925

Canal du Rhône à Sète, embranchement de 

Saint-Gilles

entre les pk 7.480 (Amont ouvrage du Nourriguier) et pk 7.790 

(Aval ouvrage du Nourriguier)
Avarie sur ouvrage Arrêt de navigation 27/02/20 31/12/21 FR/2020/05815

Canal du Rhône à Sète
entre les pk 0.000 (embouquement de St Gilles) et pk 65.000 

(limite fluvio-maritime du canal)
Envasement

Limitation de mouillage - 2.3 m

(10 m de largeur)
11/12/19 FR/2019/06601

Canal de la Robine
entre les pk 18.300 (Ecluse de Mandirac) et pk 28.700 (Ecluse 

de Sainte Lucie)
Insuffisance de la ressource en eau Limitation de mouillage - 1 m 13/08/21

La situation du bief de Sainte Lucie étant en amélioration, le 

mouillage est limité à 1.00 m (0.70m précédemment). 

Toutefois, le déficit hydrologique de la section aval du fleuve 

Aude demeure et des variations de niveaux peuvent être 

observées.

FR/2021/04821

Descente dans le Tarn à Moissac

entre les pk 63.990 et pk 64.050
Envasement Limitation de mouillage - 0.7 m 26/03/21

Le tirant d'eau à l'aval de l'écluse de descente en Tarn à 

Moissac est limité à 70 cm. les usagers doivent suivre l'axe de 

l'écluse jusqu'à rejoindre le Tarn au-delà des quais et sortir 

droit à l'axe de l'écluse avant de virer de bord dans le Tarn 

(droite ou gauche).

FR/2021/02474

au pk 125.145 (Ecluse n°38 de l'Auvignon) Avarie sur ouvrage

Ne pas serrer la rive gauche (Pièce 

métallique faisant saillie ).

Tous les usagers dans les deux sens.

19/08/21

Suite à une détérioration du bajoyer par choc d'un bateau, 

une pièce métallique fait saillie au niveau de la rainure à 

batardeau à l'amont de l'écluse en rive gauche. Une bouée 

signale la partie dangereuse. Passez à vitesse réduite et ne 

serrez pas la rive gauche. Les équipes d'intervention font tout 

leur possible pour une remise en état rapide de cette écluse

FR/2021/04974

Canal du Rhône au Rhin, branche Sud

En raison du niveau du Doubs particulièrement bas en ce 

moment (étiage), la navigation est limitée à un mouillage

de 1.60 (enfoncement des bateaux 1.40 m) sur le bief 44/45 

et à l'aval des écluse 37 et 41.

La plus grande vigilance est demandée aux usagers de la voie

FR/2021/06370Atterrissement Limitation de mouillage  - 1.6 m 20/10/21

Suite à une opération de dragage pour ôter les obstables et 

atterrissements accumulés sur les biefs de rivières à

l'occasion des dernières crues, un mouilllage d'1,60 m est 

rétabli sur ces secteurs.

Mesdames et Messieurs les bateliers sont invités à naviguer 

avec prudence.

Canal latéral à la Garonne

Voies navigables de la Direction Territoriale Sud-Ouest

Voies navigables de la Direction Territoriale Centre-Bourgogne

Voies navigables de la Direction Territoriale Rhône-Saône

Voies navigables de la Direction Territoriale Strasbourg

FR/2021/06447Atterrissement Limitation de mouillage - 1.6 m 11/02/21


